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	Paris, le 25 janvier 2007

COMMUNIQUE de PRESSE


EIL APPELLE A LA GREVE LE 8 FEVRIER 2007
Les suppressions de postes d’enseignants (5060 suppressions dans le second degré) et de non enseignants, les réductions massives  des décharges horaires (3058 suppressions d’ETP ou équivalents temps pleins), ajoutées à celles des années précédentes, accentuent les dégradations des conditions de travail de tous les personnels de l’Education nationale. L’efficacité du service public d’éducation est remise en cause. 
Les attaques contre le service public se développent, la modification du décret de 50, la suppression de la notation au sein de la Fonction Publique sont les premiers pas vers la destruction des statuts des fonctionnaires. La précarité s’aggrave. 

Cette politique s’accompagne d’une absence de dialogue social pour l’ensemble de la Fonction Publique : pas de négociations salariales, mais le Ministre de la Fonction Publique octroie récemment une augmentation de 0,3% au 1er février 2007, au titre de 2006. La  hausse des prix sera à peine compensée. C’est une nouvelle dégradation du pouvoir d’achat des fonctionnaires  qui les conduit  vers la paupérisation. Une étude confirme que le pouvoir d’achat des enseignants du secondaire a baissé de 20% au cours de ces 25 dernières années.
 Depuis 2000 les salaires des fonctionnaires ont perdu plus de 6 % par rapport à la hausse du coût de la vie, et la part des richesses produites dans le pays, mesurée par le PIB, consacrée aux rémunérations ne cesse de reculer. 
La Fédération EIL appelle les personnels  à participer à la grève le 8 février 2007 pour exiger :

- le retrait du décret modifiant les obligations de service des enseignants du second degré, et l’ouverture de véritables discussions sur la prise en compte des réalités de leur métier,
- une augmentation des salaires de la fonction publique permettant d’assurer :

- le rattrapage des retards sur  les pertes intervenues depuis 2000 (6 %), 

- la progression du pouvoir d’achat,
- l’augmentation des salaires pour 2007  compensant à minima l’inflation prévue,
- la revalorisation des bas salaires de la catégorie C et le relèvement significatif du minimum Fonction Publique, 

- Une véritable revalorisation de la grille des salaires avecs une réforme du contenu de l’indice INSEE (comment peut-on tolérer, par exemple,  que le pole logement ne représente qu’une faible part de cet indice et ce depuis 40 ans, alors que le gouvernement affirme lui-même que les Français consacrent 20,4 % de leurs revenus à leur logement?).
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